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Régime de  la Transformation

sous Douane

Régime de la  
Transformation pour 
lôexportation totale

Art / 193-200

(ex: régime de 
lôentrep¹t franc

art inexistant dans le CD)

Régime de la 
transformation pour 
lôexportation partielle

Art/ 201-205

(ex: régime de 
lôentrep¹t industriel)

Art 150 bis

Régime de la 
transformation pour le 

marché local 

Art/ 206-211

(ex: régime de 

lôusine exerc®e

Art 152-153 )
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Définition
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Le régime de la transformation sous douane permet 

lôimportation dans le territoire douanier de 

marchandises (Intrants)

des droits et taxes 

en suspension

Desprohibitions

Des formalités 

de CE

Des autres 

mesures 

économiques
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Objectif 

Transformation

(espèce différente ou 

état différent)
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Dispositions 
générales



Le régime de la transformation sous 
douane est accordé:

Par autorisation des services des douanes

Aux personnes qui offrent toutes les garanties 
nécessaires pour le bon déroulement de 

lôop®ration de transformation

Si les services des douanes peuvent assurer 
la surveillance et le contrôle du régime

7



Accomplissement de toutes les formalités
douanières auprès du bureau des douanes
le plus proche « bureau de rattachement
de lôentreprise».
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Déclaration en douane

en détail

Caution bonne et 

solvable

×Droits et taxes

Les marchandises placées sous un régime de 

transformation sous douane doivent être couvert 

par un acquit à caution 



Déclaration 

en douane

autre document en 

tenant lieu
Autre mode 

Garantie global  

annuelle  

Surveillance 

permanente 

Garantie 

partielle  

forfaitaire 

Pour les personnes 

Situation bonne / douanière + fiscale + financière

facilitations
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Caution bonne 

et solvable



Tenir une comptabilité matière
conformément au modèle fixé par les
services des douanes

Souscrire une soumission générale selon le
modèle fixé par les services des douanes
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Obligations du bénéficiaire 



Contrôle permanent Contrôle intermittent

Contrôle de temps à autresSurveillance douanière 

permanente

Transformation sous douane

=

Exercice dans des locaux soumis au contrôle de la douane

Caution bonne et solvableAffectation dôun agent des 

douanes à demeure de 

lôentreprise

Dispense de garantie
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